
Régie de l’énergie 
Demande d’intervention : Liste des sujets 

Instructions 

Veuillez utiliser ce gabarit pour fournir les informations exigées pour chacun des sujets dont vous 
entendez traiter dans le dossier, et joignez-le à votre demande d’intervention.  

Informations générales 

Nom de la personne intéressée :
 

Numéro du dossier :  



Régie de l’énergie 
Demande d’intervention : Liste des sujets 

Liste des sujets 

Sujet : 

Nature de l’intérêt relatif à ce sujet : 

Conclusions sommaires recherchées ou recommandations proposées : 

Manière dont vous entendez faire valoir votre position et, notamment, si vous désirez faire 
entendre des témoins et présenter une preuve d’expert :  

S’il y a lieu, suggestions pour faciliter le déroulement de l’étude de la demande : 
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Liste des sujets 

Sujet : 

Nature de l’intérêt relatif à ce sujet : 

Conclusions sommaires recherchées ou recommandations proposées : 

Manière dont vous entendez faire valoir votre position et, notamment, si vous désirez faire 
entendre des témoins et présenter une preuve d’expert :  

S’il y a lieu, suggestions pour faciliter le déroulement de l’étude de la demande : 
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Demande d’intervention : Liste des sujets 

Liste des sujets 

Sujet : 

Nature de l’intérêt relatif à ce sujet : 

Conclusions sommaires recherchées ou recommandations proposées : 

Manière dont vous entendez faire valoir votre position et, notamment, si vous désirez faire 
entendre des témoins et présenter une preuve d’expert :  

S’il y a lieu, suggestions pour faciliter le déroulement de l’étude de la demande : 


	Nom de la personne intéressée: L'Association des consommateurs industiels de gaz (ACIG)
	Numéro du dossier: R-4320-2025
	Sujet 1: Mise à jour des caractéristiques relatives à l’approvisionnement en GSR
	Nature de l'intérêt1: L'intervention de l'ACIG aura pour but de faire valoir les intérêts de la grande industrie consommatrice de gaz naturel auprès de la Régie en vue de la décision que cette dernière devra rendre en l'instance relativement à la proposition de modifications aux caractéristiques relatives à l’approvisionnement en GSR. 
	Conclusions sommaires 1: L’ACIG soumet ce qui suit, sous réserve de l’analyse à être menée dans le présent dossier. 
L’ACIG interviendra sur les caractéristiques de contrats d’approvisionnement en GSR et, plus précisément, sur la demande visant à supprimer l’obligation de respecter un seuil de 35 $/GJ pour les contrats de plus de 5 millions de m³. L’ACIG évaluera la pertinence et la justification de cette modification, notamment à la lumière d’une demande volontaire de GSR actuellement atone. Elle analysera la portée de la suppression du seuil sur le niveau des prix contractuels anticipés, sur le coût du portefeuille et sur les mécanismes de contrôle qui subsisteraient (prix moyen de portefeuille, plafond).
L’ACIG cherchera à s’assurer que toute flexibilité accrue accordée au distributeur demeure compatible avec une gestion prudente des coûts et une protection adéquate des payeurs de tarifs.

	Manière 1: L’ACIG entend faire valoir ses positions en présentant sa preuve par le biais d’analystes.
	Suggestions 1: 
	Sujet 2: Modification à la méthode d’établissement du tarif pour les frais de socialisation
	Nature de l'intérêt2: L'intervention de l'ACIG aura pour but de faire valoir les intérêts de la grande industrie consommatrice de gaz naturel auprès de la Régie en vue de la décision que cette dernière devra rendre en l'instance relativement à la proposition de modification de la méthode d’établissement du tarif pour les frais de socialisation 
	Conclusions sommaires 2: L’ACIG soumet ce qui suit, sous réserve de l’analyse à être menée dans le présent dossier. 
L’ACIG interviendra sur la proposition relative à la modification de la méthode d’établissement du tarif de socialisation pour les frais du GSR. À ce stade, l’ACIG estime que la proposition, telle que présentée, fait peser un risque de choc tarifaire. L’ACIG évaluera la nouvelle méthodologie proposée, ses hypothèses, ainsi que les impacts sur la prévisibilité et la stabilité des frais. Dans un esprit constructif, l’ACIG envisage également soumettre à la Régie des pistes de solutions concrètes pouvant être mises en œuvre pour tenter de réduire le coût de la socialisation qui ne cesse d’augmenter et d’en atténuer les impacts.

	Manière 2: L’ACIG entend faire valoir ses positions en présentant sa preuve par le biais d’analystes.
	Suggestions 2: 
	Sujet 3: Valorisation des unités de conformité dans les activités réglementées 
	Nature de l'intérêt 3: L'intervention de l'ACIG aura pour but de faire valoir les intérêts de la grande industrie consommatrice de gaz naturel auprès de la Régie en vue de la décision que cette dernière devra rendre en l'instance relativement à la proposition d’intégrer la valeur nette de la vente des unités de conformité au tarif GSR de l’activité réglementée.
	Conclusions sommaires 3: L’ACIG soumet ce qui suit, sous réserve de l’analyse à être menée dans le présent dossier. 
L’ACIG interviendra sur la proposition du distributeur concernant l’intégration des revenus liés à la vente des unités de conformité en réduction du tarif de GSR dans l’activité réglementée. De prime abord et sous réserve de plus de vérifications, l’ACIG ne s’objecte pas au principe d’intégration de ces revenus au cadre réglementaire et analysera la proposition afin d’en préciser la portée, les modalités d’application et les mécanismes de suivi requis. L’ACIG cherchera notamment à s’assurer que la méthode de calcul du revenu net est claire, transparente et vérifiable, que les modalités de traitement comptable et de reddition de comptes permettent un contrôle adéquat, et que ces revenus se traduisent par un bénéfice réel et mesurable pour les payeurs de tarifs. L’ACIG examinera enfin comment cette intégration peut contribuer à réduire le coût net du GSR et, le cas échéant, le niveau de socialisation, tout en veillant à une gestion prudente des risques et de la volatilité associés à ces revenus.

	Manière 3: L’ACIG entend faire valoir ses positions en présentant sa preuve par le biais d’analystes.
	Suggestions 3: 
	Sujet 4: 
	Nature de l'intérêt 4: 
	Conclusions sommaires 4: 
	Manière 4: 
	Suggestions 4: 
	Cliquer pour ajouter d'autres sujets: 


